
Pour qui ?
Les stagiaires doivent :

Avoir  entre 16 ans et 25 ans (pas de limite d’âge pour les résidents du 86 et du 87)
Résider, au moment de leur inscription, dans l’un des départements suivant :
Charente (16), Charente-Maritime (17), Corrèze (19), Creuse (23), Deux-Sèvres (79),
Vienne (86), Haute-Vienne (87)
Signer la charte d’engagement fourni par l’organisme de formation
Être allocataire ou rattaché au dossier des parents (il faut percevoir au moins une
prestation au moment de l’inscription, allocation de rentrée scolaire compris année N
ou N-1) 
Avoir un quotient familial (QF) inférieur ou égal à 1200€ (1500€ pour les allocataires
du 87)

                                            * Pour les allocataires du 17 du 86 et du 79 : pas de limite de QF

Comment en bénéficier ?
Le jeune doit effectuer son inscription dans un organisme de formation habilité par le
Ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports, conventionné avec la Caf des
Deux-Sèvres (liste à retrouver sur le caf.fr).  Il doit également informer l’organisme de son
éligibilité et lui fournir les justificatifs demandés (modalités selon organisme).

L’aide sera versée à l’organisme de formation directement.

Conditions d’éligibilité aides au BAFA 2026 
Caf du Limousin Poitou-Charentes

Conditions d’éligibilité aides au BAFA 2026 
Caf du Limousin Poitou-Charentes

Quel montant ?
Le montant de l’aide varie selon les départements, le quotient familial (QF) au
moment de l’inscription et le type de pension :

Nous contacter : bafa79@caf79.caf.fr

Retrouvez toutes les informations sur le caf.fr

Formation en internat Formation en demi-pension
/ externatDépartement

Charentes (16)

Charente-Maritime (17)

Corrèze (19)

300€

300€

QF de 0 à 800 : 450€

100€

Creuse (23)

Deux-Sèvres (79)

Vienne (86)

Haute-Vienne (87)

QF de 0 à 800 : 450€
QF de 801 à 1200 : 400€
QF supérieur à 1200 : 350 €

300€

300€

QF de 0 à 800 : 250€
QF de 801 à 1200 : 200€
QF supérieur à 1200 : 150 €

100€

100€

100€

300€ 100€

QF de 801 à 1200 : 400€
QF supérieur à 1200 : 350 €

QF de 0 à 800 : 250€
QF de 801 à 1200 : 200€
QF supérieur à 1200 : 150 €

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/791/Allocataires---Offre-de-services/Vie%20personnelle/Jeunesse/Organismes_conventionn%C3%A9s_bafa_2023.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/791/Allocataires---Offre-de-services/Vie%20personnelle/Jeunesse/Organismes_conventionn%C3%A9s_bafa_2023.pdf

